
Mise en ligne au titre de l’article 130-9 du code de l’environnement de la province 

Sud, de la demande d’autorisation de défrichement (art. 431-2 I. 2° 3°) et relative 

à la procédure de l’évaluation environnementale (art. 130-3 4°) de la SAS VEGA 

pour la réalisation d’un dock de stockage, rue Auer, Ducos, commune de Nouméa 

 

 

 

La mise en ligne comporte :  

- Erratum en date du jeudi 25 octobre 2018 relatif à l’étude d’impact n°2017 CAPSE 

100-01-EIE rev1 du 12 septembre 2018, réceptionnée le 20 septembre 2018, 

concernant les superficies défrichées, la compensation calculée et les shapefiles 

relatifs à ces données. 

- Le dossier de demande d’autorisation n°2017 CAPSE 100-01-EIE rev1 du 12 

septembre 2018, réceptionnée le 20 septembre 2018 (il est mis en ligne distinctement 

du présent document). 

- Le formulaire associé à cette demande réceptionné le 26 septembre 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

Erratum en date du jeudi 25 octobre 2018 relatif à l’étude 

d’impact n°2017 CAPSE 100-01-EIE rev1 du 12 septembre 2018, 

réceptionnée le 20 septembre 2018 
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1894 m²
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7 464 m² soit 0,7464 ha

%

MILIEU N°1

ratio brut de référence : 1

proportion
nb de plants par

m²

nb d'espèces

replantées coût

100% 153 m² Sans objet

0% 0 m² Sans objet

0% 0 m² Sans objet

100%

153 m² 0 XPF

valeurs par défaut
préconisées

Alerte facteur
critique

défaut : Faible

défaut : Faible

défaut : Faible

défaut : Nul

défaut : Aisée

défaut : Aisée

défaut : Très forte

A8.1.1 > Faune

: endémisme

C5. Etendue relative de la

formation végétale impactée

par rapport à cette même

formation sur le site et non

impactée

Recréation de forêt mésophile

A. Indicateur de valeur écologique

A12. Espèce emblématique /

patrimoniale ou à valeur

culturelle forte impacté

B1 - Concerné par la

réglementation aires protégées

B2 - Concerné par la

réglementation espèces

B3 - Concerné par la

réglementation écosystème

B4 - Périmètres de protection

des eaux

C1. Intensité

C2. Reversibilité de l'impact

C3. Etendue

A8.2.2 > Flore : statut de

conservation

A3 - Originalité de l'écosystème

(occurrence du type ou sous-

type)

A2 - Importance pour la

connectivité (structurelle /

géographique)

A10 > La zone est dans une

ZICO / IBA

A11 > Localité jouant un rôle

majeur pour la conservation

d'une espèce particulière (dont

A4,0 > Contribution aux SE,

valeur standard.

A4.1 > Contribution aux SE, val

supplémentaire : Services

supports
A4.2 > Contribution aux SE, val

supplémentaire : Services de

régulations

A8.2.1 > Flore : endémisme

A7.1 > Tendance pré-existante

(sans intervention extérieure)

A7.2 > Résilience : capacité de

rétablissement spontané après

perturbation modérée

A1 - Etat de conservation

général

B. Indicateur d'incidence réglementaire

C. Niveau de perturbation

C4. Effets distants (echelle

géographique)

A9 - Potentiel de conservation

des espèces micro-endémiques

et/ou IUCN "CR" (faune ou

flore)

OCMC : CALCUL DE MESURES COMPENSATOIRES

MILIEU N°1
Outil de calcul des mesures compensatoires. Version 7.4 du 27/08/2015

Type d'opération cible 3

Nombre de facteurs critiques

FORMULAIRE A REMPLIR

TOTAL

A4.3 > Contribution aux SE, val

supplémentaire : Services

d'approvisionnement
A4.4 > Contribution aux SE, val

supplémentaire : Services

culturels

A5.1 > Flore invasive

A5.2 > Faune invasive

A6.1 > Capacité de restauration

de l'écosystème sur le même

site

A8.1.2 > Faune : statut de

conservation

A6.2 > Capacité de restauration

de l'écosystème sur un site

distant

Superficie directement

impactée (m²) pour ce milieu

Pourcentage de la surface

impactée qui sera réhabilitée à

l'endroit même de l'impact

Type de milieu impacté

Type d'opération cible 1 Recréation de forêt sèche

Ratio final

Formations herbacées

0,020

Recréation de récif

RESUME DES RESULTATS

Surface

Type d'opération cible 2

Foncier disponible pour

réhabilitation d'autres milieux

Date de l'impact

Date de la réhabilitation

Cette fonctionnalité sera prise en compte dans

les prochaines versions de l'outil.

0 (sur 15 maximum)

0 (sur 4 maximum)
Nombre de textes réglementaires

concernés



Formations herbacées

12,05 (résilience comprise)
0
41
0

14,945
44,4645

1

intensité 4 (modérée = 2 ; faible = 3 ; nulle = 4) condition intensité oui
réversibilité 2 condition réversibilité oui

0,6

Rp 0,1

669 m² soit 0,07 ha

10,00%

602 m² soit 0,06 ha

Formations herbacées

Recréation de forêt sèche

30 % pondération

100% 153,00 25,4
20%
0%
6%

Recréation de récif

x % pondération

0% 0,00 0
20%
10%
6%

Recréation de forêt mésophile

40 % pondération

0% 0,00 0
10%
10%
6%
25,4 %

153 m²

0,0 R

0,0

Recréation de forêt sèche

Surface à inclure dans la surface finale : oui 1

153,00 m²

Recréation de récif

Surface à inclure dans la surface finale : oui 1

0,00 m²

Recréation de forêt mésophile

Surface à inclure dans la surface finale : oui 1

0,00 m²

SURFACE A

COMPENSER

(avant éventuel

écrettage)

Ratio final calculé a posteriori

m²
0 XPF

Score écologique (SE)
Score Réglementation (SR)

Pondération opération cible 2
bonus densité

Type d'opération cible 3

Ratio de conversion en % pour
opération cible 3

m²

Si intensité (C1) est modérée, faible ou nulle, ET si la réversibilité (C2) est réversible, alors Rp maximum est multiplié par la résilience

Rp maximum de base

Bonus pour réhabiitation au

lieu même de l'impact

RECAPITULATIF (les lignes ci-dessous ont été conservées de la V6 au cas où un écrettage serait

demandé finalement dans une version ultérieure)

Compensation
opération n°1

Compensation
opération n°2

Compensation
opération n°3

0 XPF

0 XPF

0 XPF

Le ratio à utiliser est donc :

Type de milieu impacté

Type d'opération cible 1

Surface utilisée pour la suite des
calculs :

Ratio primaire de compensation calculé sur indicateur A (°) avec RP maximum corrigé

Score Perturbation (SP)

Indicateur A = SE*coefSE/100+SP*coefSP/100)
Indicateur B = SE*coefSE/100*SP*coefSP/100)

Résultats pour ce milieu

DETAILS DU CALCUL

MILIEU N°1 :

RESULTATS DETAILLES

!!!!! NE RIEN MODIFIER CI-DESSOUS !!!!!

Surface utilisée pour la

suite des calculs après

bonus éventuel :

Nombre de facteurs critiques (FC)
Complétude du dossier (CD)

Rp maximum corrigé

bonus diversité

Pondération finale

bonus diversité

Pondération opération cible 3
bonus densité

Ratio de conversion en % pour
opération cible 2

Compensation
opération n°1 (temporaire)

0 XPF
m²

Compensation
opération n°2 (temporaire)

0 XPF

Compensation
opération n°3 (temporaire)

Pondération opération cible 1
bonus densité

bonus diversité

Type d'opération cible 2

Ratio de conversion en % pour
opération cible 1

malus décalage impact/rehab

malus décalage impact/rehab

malus décalage impact/rehab



153 m²
SURFACE A

COMPENSER



9 769 m² soit 0,9769 ha

%

MILIEU N°2

ratio brut de référence : 1

proportion
nb de plants par

m²

nb d'espèces

replantées coût

100% 343 m² Sans objet

0% 0 m² Sans objet

0% 0 m² Sans objet

100%

343 m² 0 XPF

défaut : Faible

défaut : Faible

défaut : Faible

défaut : Nul

défaut : Aisée

défaut : Aisée

défaut : Importante

A8.1.1 > Faune

: endémisme

ATTENTION : facteur critique

OCMC : CALCUL DE MESURES COMPENSATOIRES

MILIEU N°2
Outil de calcul des mesures compensatoires. Version 7.4 du 27/08/2015

FORMULAIRE A REMPLIR

Superficie directement

impactée (m²) pour ce milieu

Pourcentage de la surface

impactée qui sera réhabilitée à

l'endroit même de l'impact

Type d'opération cible 2 Enrichissement forêt humide

Type d'opération cible 3 Recréation de forêt mésophile

Date de la réhabilitation Ratio final 0,035

Type de milieu impacté

Foncier disponible pour

réhabilitation d'autres milieux

Cette fonctionnalité sera prise en compte dans

les prochaines versions de l'outil. RESUME DES RESULTATS

Date de l'impact Végation à majorité d'envahissantes (sans présence d'endémiques)

TOTAL

A. Indicateur de valeur écologique Nombre de facteurs critiques

Surface

Type d'opération cible 1 Recréation de forêt sèche

1 (sur 15 maximum)

0 (sur 4 maximum)

A5.2 > Faune invasive

Nombre de textes réglementaires
concernés

A1 - Etat de conservation

général

A2 - Importance pour la

connectivité (structurelle /

géographique)
A3 - Originalité de l'écosystème

(occurrence du type ou sous-

type)

A6.1 > Capacité de restauration

de l'écosystème sur le même

site

A6.2 > Capacité de restauration

de l'écosystème sur un site

distant

A7.1 > Tendance pré-existante

(sans intervention extérieure)

A7.2 > Résilience : capacité de

rétablissement spontané après

perturbation modérée

A8.1.2 > Faune : statut de

conservation

A4,0 > Contribution aux SE,

valeur standard.

A4.1 > Contribution aux SE, val

supplémentaire : Services

supports
A4.2 > Contribution aux SE, val

supplémentaire : Services de

régulations
A4.3 > Contribution aux SE, val

supplémentaire : Services

d'approvisionnement
A4.4 > Contribution aux SE, val

supplémentaire : Services

culturels

A5.1 > Flore invasive

B. Indicateur d'incidence réglementaire

B1 - Concerné par la

réglementation aires protégées

B2 - Concerné par la

réglementation espèces

B3 - Concerné par la

réglementation écosystème

B4 - Périmètres de protection

des eaux

C. Niveau de perturbation

A8.2.1 > Flore : endémisme

A8.2.2 > Flore : statut de

conservation

A9 - Potentiel de conservation

des espèces micro-endémiques

et/ou IUCN "CR" (faune ou

flore)

A10 > La zone est dans une

ZICO / IBA

A11 > Localité jouant un rôle

majeur pour la conservation

d'une espèce particulière (dont
A12. Espèce emblématique /

patrimoniale ou à valeur

culturelle forte impacté

C1. Intensité

C2. Reversibilité de l'impact

C3. Etendue

C4. Effets distants (echelle

géographique)

C5. Etendue relative de la

formation végétale impactée

par rapport à cette même

formation sur le site et non

impactée



Végation à majorité d'envahissantes (sans présence d'endémiques)

12,85 (résilience comprise)
0
38
1

15,365
43,947

1

intensité 4 (modérée = 2 ; faible = 3 ; nulle = 4) condition intensité oui
réversibilité 2 condition réversibilité oui

0,6

Rp 0,1

901 m² soit 0,09 ha

10,00%

811 m² soit 0,08 ha

Végation à majorité d'envahissantes (sans

présence d'endémiques)

Recréation de forêt sèche

50 % pondération

100% 343,13 42,33333333
20%
0%
6%

Enrichissement forêt humide

50 % pondération

0% 0,00 0
20%
10%
6%

Recréation de forêt mésophile

60 % pondération

0% 0,00 0
10%
10%
6%

42,33333333 %

343 m²

0,0 R

0,0

Recréation de forêt sèche

Surface à inclure dans la surface finale : oui 1

343,13 m²

Enrichissement forêt humide

Surface à inclure dans la surface finale : oui 1

0,00 m²

Recréation de forêt mésophile

RESULTATS DETAILLES
MILIEU N°2 :

!!!!! NE RIEN MODIFIER CI-DESSOUS !!!!!

DETAILS DU CALCUL

Score écologique (SE)
Score Réglementation (SR)

Résultats pour ce milieu

Rp maximum corrigé

Ratio primaire de compensation calculé sur indicateur A (°) avec RP maximum corrigé

Score Perturbation (SP)
Nombre de facteurs critiques (FC)

Complétude du dossier (CD)
Indicateur A = SE*coefSE/100+SP*coefSP/100)
Indicateur B = SE*coefSE/100*SP*coefSP/100)

Rp maximum de base

Surface utilisée pour la suite des
calculs :

Bonus pour réhabiitation au

lieu même de l'impact

Surface utilisée pour la

suite des calculs après

bonus éventuel :

Type de milieu impacté

Type d'opération cible 1
Compensation

opération n°1 (temporaire)
Ratio de conversion en % pour

opération cible 1

Si intensité (C1) est modérée, faible ou nulle, ET si la réversibilité (C2) est réversible, alors Rp maximum est multiplié par la résilience

Type d'opération cible 2

Compensation
opération n°2 (temporaire)

Ratio de conversion en % pour
opération cible 2

Pondération opération cible 2 m²
bonus densité 0 XPF

Pondération opération cible 1 m²
bonus densité 0 XPF

bonus diversité
malus décalage impact/rehab

bonus densité 0 XPF
bonus diversité

malus décalage impact/rehab
Pondération finale

SURFACE A

COMPENSER

(avant éventuel

écrettage)

bonus diversité
malus décalage impact/rehab

Type d'opération cible 3
Compensation

opération n°3 (temporaire)
Ratio de conversion en % pour

opération cible 3

Pondération opération cible 3 m²

0 XPF

Compensation

Ratio final calculé a posteriori

Le ratio à utiliser est donc :

RECAPITULATIF (les lignes ci-dessous ont été conservées de la V6 au cas où un écrettage serait

demandé finalement dans une version ultérieure)

Compensation
opération n°1

0 XPF

Compensation
opération n°2



Surface à inclure dans la surface finale : oui 1

0,00 m²

343 m²

opération n°3

0 XPF

SURFACE A

COMPENSER

(après éventuel

écrettage)



MILIEU N°1 Formations herbacées

Surface impactée : 7 464 m² (0,7464 ha)

Ratio final 0,0

Conversions : coût
Recréation de forêt sèche Sans objet
Recréation de récif Sans objet
Recréation de forêt mésophile Sans objet

TOTAL 153,00 m² 0 XPF

Nombre de facteurs critiques
Nombre de textes réglementaires concernés

MILIEU N°2 Végation à majorité d'envahissantes (sans présence d'endémiques)

Surface impactée : 9 769 m² (0,9769 ha)

Ratio final 0,0

Conversions : coût
Recréation de forêt sèche Sans objet
Enrichissement forêt humide Sans objet
Recréation de forêt mésophile Sans objet

TOTAL 343,13 m² 0 XPF

Nombre de facteurs critiques
Nombre de textes réglementaires concernés

MILIEU N°3 Herbier bon état

Surface impactée : 0 m² (0 ha)

Ratio final impossible

Conversions : coût
Recréation de végétation littorale Sans objet
Enrichissement forêt humide Sans objet
Recréation de forêt mésophile Sans objet

#REF! 0,00 m² 0 XPF

Nombre de facteurs critiques
Nombre de textes réglementaires concernés

MILIEU N°4 Herbier bon état

Surface impactée : 0 m² (0 ha)

Ratio final impossible

Conversions : coût
Recréation de végétation littorale Sans objet
Enrichissement forêt humide Sans objet
Recréation de forêt mésophile Sans objet

#REF! 0,00 m² 0 XPF

Nombre de facteurs critiques
Nombre de textes réglementaires concernés

MILIEU N°5 Herbier bon état

Surface impactée : 0 m² (0 ha)

Ratio final impossible

Conversions : coût
Recréation de végétation littorale Sans objet
Enrichissement forêt humide Sans objet
Recréation de forêt mésophile Sans objet

TOTAL 0,00 m² 0 XPF

Nombre de facteurs critiques
Nombre de textes réglementaires concernés

496,13 m²
0

3 (sur 4 maximum)

3 (sur 4 maximum)

3 (sur 4 maximum)

0 (sur 4 maximum)

0 (sur 4 maximum)

Surface
0,00
0,00
0,00

8 (sur 15 maximum)

Surface
0,00
0,00
0,00

8 (sur 15 maximum)

Surface

TOTAL

Surface
0,00
0,00
0,00

8 (sur 15 maximum)

343,13
0,00
0,00

1 (sur 15 maximum)

RESULTATS : DETAIL PAR MILIEU

CALCUL DE MESURES
COMPENSATOIRES

#REF!

Surface

0 (sur 15 maximum)

153,00
0,00
0,00



 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dossier n° 2017 CAPSE 100-01-EIE rev1 du 12 septembre 2018, 

réceptionnée le 20 septembre 2018 

(mise en ligne distinctement) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Formulaire associé à cette demande réceptionné le 26 septembre 

2018 
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